
PRENDRE UN BON DÉPART
    ET VISER JUSTE.

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : utilisez les produits phytopharmaceutiques avec précaution.
Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

BIATHLON® - AMM n° 2090159 - 714 g/kg de tritosulfuron –– Détenteur de l’AMM et Marque déposée BASF P273 Eviter le rejet dans l’environnement, P280 Porter des gants de protection et un équipement de 
protection des yeux/du visage, P391 Recueillir le produit répandu, P405 Garder sous clef, P501 Faire éliminer le contenu/récipient dans un point de collecte des déchets spéciaux ou dangereux, SP1 Ne pas polluer l’eau 
avec le produit ou son emballage. [Ne pas nettoyer le matériel d’application près des eaux de surface. Eviter la contamination via les systèmes d’évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des routes.], SPe3 
Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport aux points d’eau 
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Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et respecter strictement les préconisations.  �Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. 
Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l'environnement, conformément aux principes de la protection 
intégrée. Consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto

Danger pour le milieu aquatique - toxicité aigue (catégorie 1), Danger pour le milieu aquatique - toxicité chronique (catégorie 1)

ATTENTION
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques, 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme,

EUH401 Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.



PRENDRE UN BON DÉPART ET VISER JUSTE.

Absorption par
les feuilles

Et par le système
racinaire

Fonctionnement BIATHLON ®

Diffusion dans la plante par systémie ascendante 
et descendante.

Famille des sulfonylurées (goupe HRAC B). Agit 
par blocage de la croissance et du développement 
cellulaire des adventices.

Rapidement après le traitement
avec BIATHLON® les plantes sensibles 
stoppent leur activité et leur concurrence 
vis-à-vis de la culture.

Stade d’application

1F 2F 3F 4F 6F 8F

POST-LEVÉE
Biathlon de 35 à 50 g/ha(1) + ADJUVANT 

Les atouts BIATHLON ®

Le spectre d’efficacité BIATHLON®

Action intéressante contre les levées 
échelonnées :
Durée d’action au sol observée, 
particulièrement en conditions humides.

Large spectre y compris 
sur flore difficile et émergente : 
renouées, linaires, lychnis, gaillets, 
mercuriales, véroniques...

Nombreuses associations possibles : 
construction de programmes 
de désherbage  adaptés à la flore.

Complément d’efficacité 
de vos solutions anti-vivaces : 
rumex, liserons...

FLORE TS
E�cacité ≥ 95% 85% ≤ e�cacité < 95% 70% ≤ e�cacité < 85%

S MS

CLASSIQUE Chenopodes,
Renouée persicaire

Amarantes,
Renouée à F. de patience

Morelle noire

DIFFICLE Abutilon,
Ambroisie

Datura stramoine*,
Lampourde à gros fruits

Arroche étalée,
Laiteron des champs,
Mercuriale annuelle,
Renouée des oiseaux,
Renouée liseron

VIVACE Chardon,
Liseron des haies et des 
champs*,
Rumex issu de graine*

EMERGENTE Capselle bourse à 
pasteur,
Colza repousses,
Erodium*,
Galinsoga cilie,
Linaire SP
Mouron des champs
Ravenelle - Sanve
Stellaire

Fumeterre*,
Gaillet,
Lamier pourpre,
Lychnis dioïque*,
Matricaire camomille,
Pourpier,
Senecon,
Veronique*

* Préférer la double application : 2*35g ou 50g puis 20g

Homologation : maïs grain et fourrage - autorisé 
sur maïs semences, sorgho, céréales ; 
Dose homologuée : 70 g/ha fractionnement 
possible 
ZNT : 5 m des points d’eau
DSR : 3 m des habitations
DRE : 6 heures
DAR : 90 jours

Ne pas implanter de culture de type «légume fruit» (tomate, aubergine, 
concombre, courgetie, cornichon, autres cucurbitacées à peau comestible, melon, 
potiron, pastèque, potimarron, autres cucurbitacées à peau non comestible, 
poivron, piment, maïs doux) dans la rotation d’une céréale traitée avec un produit 
à base de tritosulfuron.


